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17/08/2020 

Madame Marie-Christine CAVECCHI 
Présidente du conseil départemental 

Cergy, le 1 4 AOUT ZOZO 
Réf - JPM/OS/2020/0095 

Madame la Présidente, 

Le 3 février dernier, le secrétaire d'Etat en charge de la protection de l'enfance a présenté les 30 
départements qui contractualiseront dès 2020 avec l'Etat pour améliorer la vie des enfants suivis par l'ASE. 

Je vous ai saisi dès cet instant par courrier et à plusieurs reprises en assemblée plénière pour connaître le 
dossier déposé dans ce cadre par le conseil départemental qui intégrait, selon les propos du ministre, 
« une analyse de la situation du territoire, avec les faiblesses et les réponses possibles ». 

Cette contractualisation devait par ailleurs faire l'objet d'un vote de notre collectivité avant l'été. La situation 
sanitaire a dû être la cause de ce report. Nous souhaiterions toutefois disposer du dossier de candidature 
déposé par notre collectivité afin de préparer au mieux le vote en assemblée départementale. 

Avec mes remerciements anticipés, je vous prie de croire, Madame la Présidente, en l'assurance de ma 
considération. 
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